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Principal Orientations of Social Sciences


Social sciences, which originated in Europe, are specially concerned with the changes which have been taking place in Europe in the past fifteen years.


The author stresses the gap between traditional theories elaborated at the beginning of the century and the major and unexpected conflicts which are today unemployment, racial violence, environment hazards and the weakening of the Nation-state.


Examples taken from social economy, from the edges of southern Europe and from emerging democracies in eastern Europe help to stress the new relationship between researchers and decision-makers as well as unprecedented partnerships and the growing importance of social actors from civil society. Finally, researcher are invited to lay the basis of a new social contract able to meet the challenges raised by globalization. 





La seconde Conférence européenne des Sciences sociales a connu une phase de préparation plus longue et plus laborieuse que prévu. Cette difficile gestation résulte, pour une large part, des changements politiques, économiques et sociétaux survenus en Europe en moins de dix ans. Aussi, lors de cette session plénière destinée à concevoir et définir des recommandations prioritaires pour l’Unesco dans le champ des sciences sociales et humaines, il convient de s’interroger sur l’articulation de notre activité scientifique et de la nouvelle société européenne, qui interpelle des sciences sociales.





I   Les décalages





On pourrait, certes, souligner les décalages entre une actualité politique et économique lourde de conflits et de crises majeurs, et un ensemble de disciplines constituées de longue date dont les concepts fondateurs ne sont guère remis en cause. On pourrait également rappeler que la recherche pure, fondamentale, répugne à répondre aux exigences du présent, aux sollicitations du Prince.


�
Par exemple, les historiens conviés (convoqués) au tribunal de Bordeaux chargé d’examiner un « crime contre l’humanité » pendant la seconde guerre mondiale, ont connu bien des doutes et des hésitations. La célébration du 150e anniversaire de l’abolition de l’esclavage ne va pas sans provoquer des remous, réveiller de vieilles peurs, ranimer les ressentiments. Le « devoir de mémoire » dans un espace public et largement médiatisé n’en finit pas d’engendrer des contre-réactions.


Il serait fastidieux d’énumérer les concepts et les méthodes d’analyse remis en cause par les démentis de leur inadéquation sur le terrain, par exemple l’engouement pour la « gouvernance ». Quand l’autorité de l’Etat s’avère insuffisante et inefficace la tentation est grande de constituer des réseaux d’acteurs autonomes. Peut-on pourtant ignorer les tensions et les difficultés supplémentaires des institutions complexes de la société civile? Le risque d’échec, sur un fond de défaillances, de décalages, de divergences entre les partenaires venus d’horizons différents, ce risque d’échec amène à prolonger la réflexion au-delà des nouveaux outils de gouvernement, jusqu’au tissu social et économique.


Un autre démenti, sans doute plus grave, vient de la sociologie historique. Dans un gros ouvrage récemment publié: la relation à l’autre, Mme Dominique Schnapper montre avec une grande finesse que les méthodes et les concepts de la sociologie britannique sont marqués par le passé colonial et l’expérience impériale, à propos des relations inter-ethniques. La politique vis-à-vis des immigrants s’appuie sur un multiculturalisme lui-même ancré sur le relativisme culturel. Mais depuis les années soixante-dix, les conditions économiques et les revendications nationalistes obligent à repenser la sociologie classique des relations raciales dans une réflexion plus vaste sur les nationalismes. Les études – et les conflits en milieu urbain –  font une place accrue à une démarche plus anthropologique que minutieusement empirique, avec le souci constant du comparatisme.


Ce n’est pas ici le lieu d’évoquer les contradictions de la sociologie française, marquée par l’universalisme, préconisant l’affaiblissement des caractères ethniques de l’immigré au fur et à mesure que, par son assimilation, il deviendra un citoyen. Par-delà les sursauts et les fractures que connaît la société française, nous tous, ici présents dans cette Conférence européenne sommes concernés par la « multiplicité des citoyennetés du citoyen européen ». Le traité de Maastricht fait naître une citoyenneté et un droit commun à tous les Européens, (membres de l’Union) droit qui leur est spécifique. Mais l’exclusion menace dès lors les non-citoyens et l’inégalité des droits (y compris celui de vote) devient flagrante. La citoyenneté « européenne » risque de violer les principes universels de la démocratie. Cette contradiction, ces fruits empoisonnés de l’Union européenne, mobilisent assurément l’attention des politologues.


�
Une autre crise particulièrement sensible dans les pays occidentaux frappe le concept « d’Etat-Providence ». Véritable crise de légitimité sur fond de pression fiscale, de gouffre des prestations sociales, croissance des chômeurs. L’économie libérale préconise la privatisation des services de santé, l’appel aux énergies individuelles, l’association des secteurs publics et privés. C’est déjà le cas en Suède, au Danemark, partiellement en Grande-Bretagne, même si l’opinion publique considère, dans ces pays, que les pensions de retraite ou les allocations de chômage sont la contre-partie des efforts antérieurement accomplis. On connaît bien les effets pervers de la politique sociale « minimaliste » désormais pratiquée aux Etats-Unis : le contrôle social de l’aide apportée par la puissance publique prend un caractère stigmatisant, compromet la solidarité généralisée, entraîne une augmentation des coûts administratifs. Le Président Clinton n’a pu faire voter par le Sénat le plan de santé de son programme électoral.


Rejoignant dans un domaine tout autre les remarques de Dominique Schnapper sur « l’inscription historique des politiques d’accueil des immigrés », il faut souligner qu’en matière de politique sociale (le Welfare) existe aussi un phénomène de « path-dependency ». La rationalité des nouveaux programmes de gestion est généralement irréprochable, mais leur acceptabilité par les institutions ou par l’opinion publique dépend fortement de la mémoire sociale; chaque pays dispose de formes spécifiques de réseaux. En dépit des similitudes apparentes et de la pression économique globalisante, il n’en demeure pas moins vrai que les acteurs, dans chaque nation, auront des stratégies différentes, des groupes d’intérêt plus ou moins organisés, des accords syndicaux de portée variable. Les grèves de novembre et décembre 1995, en France, ont montré l’ampleur de la mobilisation collective devant la réforme du système de sécurité sociale préconisée par le Premier ministre de l’époque, M. Alain Juppé.


Ces quelques exemples empruntés à l’Histoire, la Science politique, les Sciences de la gestion, confirment s’il en était besoin que l’Europe, en 1998, mobilise les théoriciens des Sciences sociales pour prévenir les risques de politiques et de changements institutionnels à trop court terme ; il convient de conjurer les risques de violentes réactions, en retour, à propos de réformes mal acceptées ou de discriminations dissimulées. Puisqu’il s’agit de préconiser des recommandations à l’Unesco dans l’aire géographique européenne, qu’il nous soit permis de présenter trois dispositifs récemment mis en place, déjà couronnés de succès, au moins sur le plan local. Ces dispositifs témoignent d’une conception anthropologique, en ce sens qu’ils dépassent les frontières disciplinaires strictes, débordent les cloisons entre les institutions concernées, font intervenir des acteurs sociaux à qui leur compétence procure la légitimité. Ces trois domaines retenus concernent le monde de l’économie sociale, les riverains de la Méditerranée, la coopération scientifique en Europe de l’Est.





II a   Restructurations en Europe





�
La sociologie classique, depuis Max Weber, travaille sur des champs scientifiques largement autonomes. Une des caractéristiques des actions en réponse aux conflits sociaux consiste précisément à trouver des passerelles entre des mondes qui s’ignoraient jusqu'à présent, par exemple, celui de l’industrie et celui des associations civiles, de faire travailler en partenariat des acteurs issus d’institutions à compétence distincte.


Dans le monde du travail, en réponse au chômage, on voit apparaître de nouvelles formes de coopération entre des associations de quartier, de municipalité, de région, et les entreprises contraintes au licenciement (« restructuration ») pour cause de compétitivité économique. La grande nouveauté est que les dirigeants (par exemple Electricité de France ou la Générale des eaux) se préoccupent de rechercher pour leurs salariés de nouvelles formes d’insertion avant l’exclusion.


Des rapports d’étude sur les initiatives locales de développement et d’emploi ont été commandées par la Commission européenne (Cellule de Prospective) à un réseau international de chercheurs (Allemagne, Grande-Bretagne, Italie) sous la responsabilité du Centre de recherche et d’information sur la démocratie et l’autonomie (CRIDA) dirigé par JL Laville du CNRS (1997). Un autre rapport concerne les services d’insertion. Il est frappant de voir que les résultats sur le terrain confirment une des hypothèses du Programme MOST de l’Unesco, à savoir la gestion locale du changement global.


Toujours à la demande de la Commission européenne (Direction de l’emploi, des relations industrielles et des affaires sociales), un autre rapport étudie comment « construire la société européenne de l’information pour tous ». Cette fois, les experts proviennent de douze pays (de la Finlande au Portugal). Les risques encourus par les régions périphériques ou à développement économique faible incitent les experts à recommander des mesures financières (ressources affectées) pour combler les lacunes régionales et rendre plus efficace la politique de cohésion régionale (recommandation 10 b).


La diversité européenne, aux yeux des experts, représente un atout fantastique pour la compétitivité: 380 millions de consommateurs, où les collectivités locales et régionales se doivent d’entretenir, de renforcer et d’intégrer la diversité au sein de la communauté mondiale. Les technologies de l’information devraient favoriser les contacts, les échanges, les confrontations pour nourrir une Europe multiculturelle, et coordonner ses actions avec celles d’organismes internationaux actifs dans ce domaine.


Toujours au sein de l’Union européenne se développe une forme d’action jusqu’ici pratiquée surtout dans les régions nordiques; le mouvement associatif. Peu d’entre nous, probablement, savent que l’on estime à 26 millions le nombre d’adhérents répartis entre 8 000 associations, dont l’objectif commun est d’oeuvrer en faveur d’un espace civique européen, c’est-à-dire une cohabitation culturelle harmonieuse. Un Forum permanent de la société civile, réseau de réseau, a été créé en septembre 1995. Il regroupe aujourd’hui soixante et onze ONG. On y retrouve aussi des organisations syndicales, Amnesty international, le Réseau antiraciste pour l’égalité en Europe.


�
L’objectif politique nouveau est l’instauration d’un véritable dialogue politique avec les autorités nationales et le dialogue social avec les partenaires sociaux. Il s’agira de faire remonter l’expérience acquise sur le terrain vers les responsables politiques; également de répercuter vers les citoyens l’information afin qu’ils se sentent concernés par la construction européenne. Un rapport préconisant une Europe des droits civiques et sociaux a d’ailleurs déclenché un débat d’ampleur européenne. La Commission ouvre au secteur associatif un large éventail de programmes de financements1





II b   L’Europe et la Méditerranée





L’avenir de l’Europe ne peut se concevoir sans la Méditerranée. Depuis 30 ans, on a vu s’embraser les Balkans, Chypre; l’agitation renaître en Turquie, des terreurs séculaires reprendre au Maghreb. D’où la tentation européenne d’ériger la mer Méditerranée en frontière à ne jamais franchir.


On ne peut pourtant feindre d’ignorer la forte puissance au Nord d’une population venue du Sud, la pression démographique de la rive Sud évaluée à 550 millions vers 2025 (plus que doublée en 70 ans). Cette croissance, essentiellement urbaine entraînera un marché en augmentation spectaculaire. Télévisions et satellites rendent illusoires les frontières que certains veulent ériger, car l’écho des niveaux de vie européens rendrait insupportable pareille fracture et serait le prélude à de terribles affrontements.


La Méditerranée interpelle donc les sciences sociales dans leur ensemble, les valeurs humanistes et démocratiques de l’Unesco. Les appels se multiplient en faveur d’un espace économique et technologique européen, englobant les riverains de « Mare nostrum ». Pour « sortir du Sud », le modèle de l’Espagne présente un grand intérêt. Souvent présenté comme un « miracle », la réussite du développement s’inscrit en réalité dans un long processus de maturation économique et sociale déjà commencé sous Franco. L’aide très spécifique de l’Union européenne a favorisé une croissance économique des plus spectaculaires. 


�
Voici qu’à son tour le Maroc frappe à la porte de l’Europe, s’ouvre au marché du tourisme, aux capitaux étrangers, combine l’initiative privée et la présence active de la monarchie. Le séminaire tenu à Essaouira (Maroc) en novembre 1997, dans le cadre de programmes Unesco de sciences exactes et sociales préfigure heureusement de nouveaux modes de partenariat.


L’année 1995 a vu se tenir à Barcelone la première Conférence euro-méditerranéenne et cinq jours après, la Conférence de la paix au Moyen-Orient à Madrid. En parallèle, (ou peut-être en contrepoint) de ces manifestations institutionnelles, s’est créée une Association pour la fondation Sud qui réunit des intellectuels du Sud de l’Europe mais manifeste, dans ses statuts, une « volonté d’agir ». Elle entend, par ses commentaires et observations, contribuer (et amender) la coopération entre les responsables politiques et institutionnels de ces régions.


Une troisième série de dispositifs récemment mis en place concerne plus spécifiquement les régions de l’Est européen.





II c   La science au service de la paix (SFP en anglais)





L’OTAN a lancé un programme conçu spécifiquement pour les partenaires d’Europe centrale et orientale. Ce programme favorise des projets de coopération entre partenaires et vise à exploiter les compétences scientifiques spécifiques des pays considérés. La coopération entre homologues de l’Est et de l’Ouest de l’Europe donne une dimension nouvelle aux projets de recherche appliquée et de développement. Pour l’instant, les projets concernent principalement des problèmes liés à l’environnement (l’eau) ou l’industrie. (Mis en place le 31 juillet 1997 à l’OTAN). Une autre dimension nouvelle importante concerne la « gestion des crises » et les problèmes de sécurité, qui se posent en termes très particuliers dans les jeunes démocraties. Le texte ci-après extrait du n° nov-déc 1997 de la revue de l’OTAN explicite cette conception de la gestion des crises relativement récentes dans les pays occidentaux, au carrefour des sciences de la gestion, du politique et de l’economique.





Analyse des menaces et gestion des crises en Europe de l’Est:





Dans les sociétés post-socialistes, cependant, les menaces d’origine intérieure seront probablement plus fréquentes: crise intérieure, peut-être exploitée par un voisin hostile pour saper l’intégrité territoriale du pays, coup d’état tenté par une organisation extrémiste, activité criminelle à grande échelle, ou encore grande catastrophe naturelle ou causée par l’homme mettant en péril la vie et la sécurité de la population.


Qui plus est, une menace intérieure peut en engendrer une autre. Ainsi, une crise économique peut très bien déclencher une crise politique suffisamment grave pour ébranler l’ordre politique existant et la paix intérieure, comme on l’a vu en Albanie l’année dernière. Et une menace dans un pays donné peut facilement avoir un « effet domino » sur les voisins. Les concepts de sécurité en Europe centrale et orientale devront donc insister davantage sur la sauvegarde de la démocratie et la préservation de la tranquillité intérieure qu’en Occident.


�
Le concept de gestion des crises est relativement nouveau dans nos pays, et il nous faut encore mettre au point des méthodes pour faire face aux menaces. Gérer une crise signifie l’identifier, la réduire puis l’éliminer. Chaque fois que possible, il s’agit de maîtriser la situation, et non de recourir à la force. Ainsi, un gouvernement pourrait devoir prendre des mesures d’urgence, décréter un couvre-feu, affecter des troupes à des tâches d’urgence, voire préparer une mobilisation. La gestion des crises doit permettre d’assurer la sécurité de toutes les branches du gouvernement et leur capacité de rester fonctionnelles ; elle doit assurer la protection des communications et pouvoir informer la population et les gouvernements étrangers. Il faut que les nouvelles démocraties cernent bien les moyens de mettre en œuvre de telles mesures, et notamment quand elles doivent commencer et se terminer.


La structure, les méthodes et les procédures de gestion des crises devront être définies par un ensemble de directives à l’intention des dirigeants, fonctionnaires et militaires. De manière optimale, les structures de gestion des crises dans des pays voisins devraient être semblables, de façon à renforcer la sécurité régionale.


Par ailleurs, une nouvelle structure de gestion des crises « à l’orientale » demandera un réexamen de la gestion des crises « à l’occidentale ». En effet, si pour les pays de l’OTAN, les crises tendent à se situer « hors zone », elles ne se dérouleront plus au-delà du golfe Persique, mais bien aussi près qu’en ex-Yougoslavie. Une crise en Europe centrale et orientale pourrait entraîner une certaine intervention de l’Alliance, tout au moins à travers le partenariat pour la paix, mais pas automatiquement. Lors de la première phase d’une tension, lorsque la crise n’est encore ni trop grave ni irréversible, la consultation, la médiation réfléchie et l’assistance appropriée devraient être des instruments d’une grande efficacité pour réduire le danger. C’est précisément là le but de la gestion des crises.





Conclusion





Recherche, décideurs et société civile





Le programme MOST, dans son ensemble, prévoit expressément des relations accrues entre les chercheurs (et les institutions de recherche) d’une part, les décideurs relevant de la sphère du politique et de l’économique d’autre part. Face au « gap » (fossé) actuel, où chercher les responsabilités ? La tendance serait grande d’accuser le processus de « mondialisation », la « fin de l’histoire », la fin de « l’Etat-nation ». Mais craignons que ces formules à la mode ne résultent de la myopie des chercheurs et ne contribuent à l’aveuglement des décideurs.


Nous avons proposé, parmi tant d’autres possibles, des exemples de relations nouvelles entre chercheurs et décideurs, dans les terrains bien différents de l’économie sociale, de la gestion des Sud, de l’analyse et de la gestion des crises.


�
Quel lien entre ces différents exemples ? Rien d’autre que la présence d’une société civile, parfois constituée, parfois à construire, toujours fortement enracinée dans son espace et son histoire, avec de multiples réseaux d’ouverture au monde. 


Les groupes de pression issus de la base auprès des pouvoirs établis ont vu s’ajouter, dans les dernières années, des organisations non gouvernementales, des associations, parfois subventionnées par les pouvoirs publics. Les relations nouées entre elles et nombre de chercheurs pour l’analyse des réalités sociales et environnementales sont d’un grand apport, tant pour la finesse des analyses que pour l’efficacité accrue des dispositifs. N’oublions pas que les grands sommets de Rio, du Caire, de Copenhague, de Beijing ont été doublés par un sommet parallèle des ONG, souvent accréditées par l’ONU. Il faut espérer qu’il en sera de même lors de la Conférence mondiale sur la science qui, en 1999, se tiendra à Budapest. 


S’il est permis d’adresser une recommandation aux chercheurs présents dans cette salle, plaidons pour des projets de développement participatif, ne laissons pas jouer la seule loi du plus fort économiquement. Certes, nous devons apprendre à quitter « l’Etat-Providence » pour déboucher sur une société civile qui se prend en charge, pour une citoyenneté active. Le nouveau contrat mondial de la modernité, héritier fragile du siècle des Lumières et du multi-culturalisme, invite les chercheurs à jeter les bases d’un nouveau contrat social.
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1 « Parmi ceux-ci, les fonds structurels, les programmes PHARE et TACIS au profit de l’Europe centrale et orientale, le programme Léonardo da Vinci, la déclaration n° 23 et les nouvelles lignes budgétaires pour le secteur associatif et l’emploi, les lignes budgétaires pour les PME et l’économie sociale ainsi que le programme de service social européen encourageant le volontariat transnational, le FED pour les activités de coopération et de développement avec les pays signataires de la convention de Lomé et les lignes budgétaires spécifiques pour les actions extérieures, notamment la coopération avec les pays Alamed, pour n’en citer que quelques-uns ».
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